
                           
CONSENTEMENT PARENTAL ET AUTRES ENGAGEMENTS AU PROFIT DU MINEUR 

INFORMATIONS SUR LE PARTICIPANT  

Cette section doit être remplie intégralement pour garantir la participation aux activités sanctionnées par BMW Club Auto 
du Québec. 
 
Informations du parent/tuteur :  
Nom complet : ______________________________ 
Lien avec le mineur : ______________________________ 
Adresse: ______________________________ 
Ville: ______________________________ État/Province: ______________________________ 
Code Postal: ___________________ Pays: ___________________ 
Numéro de téléphone : (____) _____- __________ 
Email : ______________________________ 
 
Informations sur le participant mineur :  
Nom complet : ______________________________ 
Date de naissance (JJ/MM/AAAA): ______________________________ 
Adresse (Si differente de celle ci-dessus): ______________________________ 
Ville: ______________________________ État/Province: ______________________________ 
Code Postal: ___________________ Pays: ___________________ 
Numéro de téléphone (Si applicable): (____) _____- __________ 

En fournissant les informations ci-dessus, j'affirme mon autorité à agir pour et au nom du Mineur nommé ici aux fins de 
participation aux activités sanctionnées par BMW Club Auto du Québec comme décrit dans cet accord.  

ACCEPTATION DES RISQUES 
1. Je soussigné(e) déclare être dûment habilité(e) à agir pour et au nom du mineur  , pour 

participer à une ou plusieurs activités sanctionnées par BMW Club Auto du Québec conformément aux stipulations 
du présent document.  
 

2. Je comprends la nature de l'activité proposée, qui implique l'utilisation d'un véhicule motorisé dans des conditions 
difficiles.  
 

3. Je comprends la nature des activités proposées et l'expérience du mineur, et je suis convaincu qu'il a les 
compétences et la capacité de participer.  
 

4. Je reconnais et accepte que les sentiers et itinéraires qui seront empruntés par le mineur ne peuvent pas être 
correctement surveillés et peuvent se détériorer et devenir plus dangereux au cours de l'activité. 
 

5. Je reconnais et j'accepte que les sentiers et les itinéraires peuvent contenir de nombreux obstacles, tels que des 
rochers, des arbres, des crevasses, etc. 
 

6. Je reconnais et accepte que la configuration de ces sentiers et itinéraires, la nature de l'activité et les manœuvres des 
participants créent des dangers et des risques importants. 
 

7. Je reconnais et accepte donc qu'en participant à ces événements, le mineur s'expose à un risque sérieux de 
blessure, qui peut être grave, voire mortelle.  
 

8. Je déclare avoir pleinement informé le Mineur de tous les risques mentionnés ci-dessus ou de tout autre risque dont 
j'aurais connaissance et je prendrai des mesures pour le retirer de l'activité si je juge que ces risques sont trop 
importants pour lui.  
 
 



9. Je déclare que je comprends parfaitement ces risques et dangers importants, et je consens volontairement à ce que 
le mineur accède au site et/ou participe à tout événement sanctionné par BMW Club Auto du Québec J'affirme que 
cette décision est prise en pleine connaissance des risques associés et sans aucune contrainte.  
 

10. Je déclare que le mineur ne participera à aucun événement ou activité s'il est sous l'influence de l'alcool, de drogues 
ou de toute autre substance susceptible d'altérer son jugement ou ses capacités physiques. Je comprends qu'un tel 
état d'ébriété pourrait augmenter les risques associés à la participation et qu'il est strictement interdit.  

 
RENONCIATION AUX RÉCLAMATIONS ET DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ  

11. Agissant en qualité de représentant légal du mineur, Je, soussigné(e), par la présente, libère, décharge et m'engage 
à ne pas poursuivre Piste Mont-Tremblant Inc., ses administrateurs, dirigeants, employés, bénévoles, agents, 
représentants, affiliés, successeurs et ayants droit, ainsi que les promoteurs, participants, opérateurs, propriétaires et 
bailleurs des lieux utilisés pour conduire l'événement (collectivement désignés comme les "Parties libérées") de toute 
responsabilité, réclamation, demande, perte ou dommage causé ou présumé être causé en totalité ou en partie par la 
négligence des Parties libérées ou autrement, y compris une négligence dans les opérations de sauvetage. Cette 
décharge de responsabilité s'applique à toute blessure, invalidité, décès, ou perte ou dommage à la personne ou à la 
propriété, qu'elle survienne pendant ou après ma participation à l'événement.  
 

12. Je comprends que cette décharge de responsabilité libère les parties susmentionnées de toute responsabilité ou 
réclamation que je pourrais avoir à leur encontre, à l'exception des réclamations résultant d'une négligence grave, 
d'une faute intentionnelle ou d'une insouciance téméraire, conformément à l'article 1474 et 1477 du Code civil du 
Québec. Je comprends que je renonce à mon droit de poursuivre les Parties libérées pour des blessures ou des 
dommages, même si ces blessures ou dommages résultent de la négligence des Parties libérées, dans la mesure 
permise par la loi.  

 
CLAUSE D'INDEMNISATION  

13. Je m'engage à garantir et indemniser Piste Mont-Tremblant Inc., ses directeurs, ses employés, ses membres, ses 
successeurs et ses ayants droit en cas de réclamation, de dommages, de dépenses ou de responsabilités, y compris 
les frais de justice, résultant de la participation du mineur aux activités. Cette indemnisation couvre, sans s'y limiter, 
toute réclamation introduite par le mineur ou en son nom ou toute réclamation initiée par des tiers en rapport avec la 
participation du mineur. Si le mineur entame une action pour des dommages couverts par la présente renonciation, 
j'accepte de tenir les bénéficiaires susmentionnés indemnes des frais de défense raisonnables encourus, mais 
uniquement dans des cas spécifiques. 
 
DROIT APPLICABLE  

14. Le présent contrat est soumis au droit du Québec. Tout litige découlant du présent accord ou des activités, ou s'y 
rapportant, sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux du Québec, et les parties acceptent irrévocablement 
cette attribution de compétence.  
 
CLAUSE DE DIVISIBILITÉ  

15. Si l'une quelconque des clauses du présent contrat était déclarée nulle ou inapplicable pour quelque raison que ce 
soit, cette disposition sera supprimée et n'affectera pas la validité et l'applicabilité des autres dispositions. Dans ce 
cas, les parties négocieront de bonne foi pour modifier l'accord afin de se rapprocher le plus possible de l'intention 
initiale des parties. 

JE DÉCLARE AVOIR LU ET COMPRIS LE PRÉSENT ACCORD ET JE SUIS CONSCIENT QU'EN LE SIGNANT, JE 
RENONCE À CERTAINS DROITS LÉGAUX QUE MOI-MÊME OU MES HÉRITIERS, MES PROCHES, MES 
EXÉCUTEURS, MES ADMINISTRATEURS, MES AYANTS DROIT ET MES REPRÉSENTANTS POURRAIENT AVOIR À 
L'ENCONTRE DES RENONCIATAIRES. J'AI SIGNÉ CETTE DÉCLARATION LIBREMENT ET EN TOUTE 
CONNAISSANCE DE CAUSE.  
 

Lien avec le mineur :  ______________________________ 
 
Signature du parent/tuteur : ______________________________ 
 
Nom imprimé : ______________________________ 
 
Date (JJ/MM/AAAA): ______________________________ 
  


